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CONCOURS POUR L'ÉTUDE D'UN GROUPE SCOLAIRE, A PULLY
Extrait dn règlement-programme

Ce concours, organisé par la Municipalité de Pully,
était ouvert :

a) aux architectes pulliérans reconnus par l'Etat de Vaud
quelle que soit leur résidence ; b) aux architectes reconnus
par l'Etat de Vaud et domiciliés à Pully depuis le 1er janvier
1959 au moins ; c) aux architectes invités par la Municipalité
de Pully : MM. Jacques Dumas, Jacques Felber, René
Gindroz, Robert Loup, Michel Magnin, Claude Raccoursier,
Schaffner & Schlup, Roland Willomet.

Il avait pour but l'étude d'un groupe scolaire primaire
à construire aux abords immédiats et à l'ouest du
collège principal de Pully-Village, à l'avenue
C. F. Ramuz.

Une bonne liaison avec le bâtiment existant devait
être assurée.

Il était spécifié que dans l'étude des accès, les
concurrents auraient à éviter une trop grande concentration

des élèves.
De l'importance devait être attribuée à l'économie du

projet.

Extrait du rapport du jury
Le jury s'est réuni les 24, 25 et 28 mai 1960 pour

examiner les projets présentés au concours. Il était
composé de MM. Charles Besson, syndic de Pully,
président ; Maurice Jaton, municipal, directeur des Ecoles ;

Frédéric Brugger, architecte à Lausanne ; Marcel Maillard,

architecte à Lausanne ; Etienne Porret, archi¬

tecte à Lausanne ; René Keller, architecte à Lausanne ;
Jean-Louis Grandchamp, président de la Commission
scolaire. Suppléant : M. Jean-Pierre Cahen, architecte à
Lausanne 99K. Thaler, municipal, était absent dès le
24 mai, après-midi).

Il constate que seize projets ont été déposés dans le
délai prévu. Ils sont tous admis au jugement.

Après un examen sommaire des travaux présentés et
une visite sur place, le jury élimine lors d'un premier
tour quatre projets présentant des défauts d'implantation

et d'organisation intérieure, une mauvaise
occupation du terrain et une liaison défectueuse avec le
bâtiment existant.

Quatre autres projets, quoique présentant certaines
qualités, sont éliminés au second tour pour mauvais
rapport des volumes et occupation irrationnelle du
terrain.

Au troisième tour, le jury établit une critique détaillée
des huit projets restant en présence et fixe comme suit
les critères qui lui servent de base d'appréciation :

1. Répartition des volumes.
2. Entrées et préaux.
3. Orientation des locaux.
4. Organisation intérieure et recherche d'ambiance.
5. Architecture.

Après avoir passé encore en revue tous les projets, le
jury procède au classement et à la fixation du montant
des prix, puis il rédige ses conclusions comme suit :

(Suite page 314)
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